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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 6 TER, insérer l'article suivant:

Le Gouvernement présente chaque année au Parlement, préalablement au débat d’orientation 
budgétaire, un rapport sur l’exécution de la loi de programmation militaire. Ce rapport peut faire 
l’objet d’un débat au sein des commissions de l’Assemblée nationale et du Sénat chargées de la 
défense et des forces armées et des finances.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le respect de la trajectoire budgétaire initiale conditionne le succès ou l’échec de la programmation 
militaire. Le Parlement doit donc être en mesure de veiller à la bonne exécution de cette trajectoire.

Or, le présent projet de loi manque de précisions quant au contrôle parlementaire de l’exécution de 
la loi de programmation militaire.

Cet amendement vise donc à demander au Gouvernement de présenter chaque année au Parlement 
un rapport sur l’exécution de cette loi, suivi d’un débat. Un tel débat, dans le cadre approprié des 
commissions parlementaires compétentes, ainsi que le rapport annuel d’exécution, devraient 
permettre à l’Assemblée nationale et au Sénat d’être pleinement et régulièrement informés de 
l’exécution de la loi de programmation militaire et de débattre avec le Gouvernement en cas de non 
respect de la programmation prévue.


